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Liste des fournisseurs 
de prestations reconnus 
à l’étranger

Assurance complémentaire Dental Basic

La prise en charge des prestations est soumise aux conditions générales 
d’assurance (CGA) applicables conformément à la police et aux conditions 
complémentaires (CC) correspondantes. 

Valable dès le 1er janvier 2023

Allemagne

En Allemagne, les fournisseurs de prestations sont reconnus  
aux conditions suivantes:

	– Traitements prophylactiques selon le chiffre 4.1 des CC Dental 
Basic: dentiste disposant d’une autorisation d’exercer ou 
hygiéniste dentaire diplômé-e 

	– Prestations dentaires selon le chiffre 4.2 des CC Dental Basic: 
dentiste disposant d’une autorisation d’exercer 

 

Italie

En Italie, les fournisseurs de prestations sont reconnus  
aux conditions suivantes:

	– Traitements prophylactiques selon le chiffre 4.1 des CC Dental 
Basic: dentiste disposant d’une autorisation d’exercer ou 
hygiéniste dentaire diplômé-e 

	– Prestations dentaires selon le chiffre 4.2 des CC Dental Basic: 
dentiste disposant d’une autorisation d’exercer 

Autriche

En Autriche, les fournisseurs de prestations sont reconnus  
aux conditions suivantes:

	– Traitements prophylactiques selon le chiffre 4.1 des CC Dental 
Basic: dentiste disposant d’une autorisation d’exercer ou 
hygiéniste dentaire diplômé-e 

	– Prestations dentaires selon le chiffre 4.2 des CC Dental Basic: 
dentiste disposant d’une autorisation d’exercer 

Principauté de Liechtenstein (FL)

Dans la Principauté de Liechtenstein, les fournisseurs  
de prestations sont reconnus aux conditions suivantes:

	– Traitements prophylactiques selon le chiffre 4.1 des CC Dental 
Basic: dentiste disposant d’une autorisation d’exercer ou 
hygiéniste dentaire diplômé-e 

	– Prestations dentaires selon le chiffre 4.2 des CC Dental Basic: 
dentiste disposant d’une autorisation d’exercer 

France

En France, les fournisseurs de prestations sont reconnus  
aux conditions suivantes:

	– Traitements prophylactiques selon le chiffre 4.1 des CC Dental 
Basic: dentiste disposant d’une autorisation d’exercer ou 
hygiéniste dentaire diplômé-e 

	– Prestations dentaires selon le chiffre 4.2 des CC Dental Basic: 
dentiste disposant d’une autorisation d’exercer 


